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pliquent bien entendu qu'au Bas-Dauphiné et qu'au nord
du Languedoc. Voilà pourquoi nous voyons cités dans le
même acte d'un côté la carne seizains égale à cinq sols
quatre deniers c'est-à-dire au quart de franc, et d'autre
part ce 5 escus pièces de 20 sols ou de 10 sols de France.»

2° Les monnaies relatées dans l'évaluation ce 2 escus
« pièces de cinq sols ou de dix sols d'Espaigne » sont
constamment citées au commencement du XVIIe siècle
dans les actes notariés. Les pièces de cinq sols d'Espagne
sont ce des réalles, » les pièces de dix sols « des doubles
« réalles » et les pièces de vingt sols ce des quadruples
ce réalles. » Nos attributions ne sont pas douteuses. Elles
résultent notamment de ce l'advertissement au Boy, »

daté de 1625, dont nous avons déjà invocpié l'autorité et
que nous ferons réimprimer prochainement.

3° Non seulement on avait adopté le système de compte
par carne et par demi-carne, mais encore on avait imaginé
au début du XVIIe siècle de réunir les pièces d'argent par
écu: « 5 escus pièces de 20 sols ou de 10 sols de France,
ce y comprins un escu réalles d'Espaigne.... 2 escus pièces
ce de cinq sols ou de 10 sols d'Espaigne. » Cette méthode
était ingénieuse et beaucoup plus pratique que celle de
la carne. De nos jours, on fait de même des « rouleaux »

des pièces divisionnaires d'argent de 50 centimes, de
1 franc et de 2 francs, pour des sommes de 10 francs,
de 20 francs, de 50 francs.

VIII.

Pour prévenir la critique des esprits inquiets, dont le
nombre est si élevé parmi les numismatistes, nous ajoutons

ce paragraphe durant l'impression de notre
mémoire. On pourrait prétendre que l'évaluation de l'écu
au soleil à quatre testons, en 1567, est tirée d'un registre
de la Monnaie d'Avignon et que rien ne prouve que cette
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pièce d'or était reçue pour cette somme en France. Cette
objection est anéantie par l'extrait suivant des délibérations

prises par le Conseil de Montélimar durant l'occupation

de cette ville par les protestants :

ce Du XXIXe janvyer 1568.

ce En la mayson consullere du Monteilaimar, où esce

toyent tous messieurs du Conseil, a esté ordonné qu'il
ce sera entré (sic) aux comptes de Monsieur le Consul
ce Boche douze escus de quatre testons pièce, par luy payés
ce par mandement de Messieurs du Conseil Politique de
ce ce pays du XVII de ce moys à Monsieur du Buysson
ce pour ses peynes d'avoyr commandé le camp du sieur
ce de Cypierres1. »

Boger Vallentin.

1 Archives municipales de Montélimar, BB, 49, 1° 18 verso. — Texte inédit.


	

